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I.  HYGIENE EN CUISINE  

Les exigences croissantes en matière de sécurité alimentaire imposent aux professionnels de lôhygi¯ne 

de :  

Á réaliser des opérations de nettoyage rigoureux 
Á effectuer une désinfection des locaux et des surfaces correctes 

Á suivre un plan de nettoyage 
Á effectuer une traçabilité des opérations 

 

A. LôHYGIENE  

Lôhygi¯ne est lôensemble des conditions et des mesures pour : 

Á Maîtriser les dangers biologiques 
Á Maîtriser les dangers chimiques 

Á Maîtriser les dangers physiques 

Elle garantit la sécurité alimentaire et la salubrité des aliments à 

toutes les étapes de la chaîne alimentaire 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Lôhygi¯ne alimentaire est donc lôensemble des conditions et des mesures nécessaires pour maîtriser les 
dangers biologiques, chimiques et physiques et garantir la sécurité alimentaire et la salubrité des 

aliments à toutes les étapes de la chaîne alimentaire ï de la réception à la distribution.  

 

B. LA DIRECTIVE EUROP EENNE 93 -43  DU 14  JUIN 1993  

Elle sôinscrit :  
Á Dans la libre circulation des denrées alimentaires 

Á Dans la protection des consommateurs de lôU.E 

Elle définit : 

Á Comme responsables de la qualité des denrées les industriels de la C.E.E 

Á Les moyens ¨ mettre en îuvre, pour atteindre lôobjectif « hygiène » 

Ces moyens concernent : 

Á La préparation  
Á La transformation 

Á La fabrication 

Á Le conditionnement 
Á Le transport 

Á La distribution 
Á La manipulation  

Á La mise en vente 

 
Lôoutil pr®conis® est la démarche H.A.C.C.P  
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Depuis le 1er janvier 1996, côest aux pouvoirs publics de chaque ®tat membre de 

sôassurer :  

Á Du respect de la règlementation 
Á De la protection du consommateur 

Notamment par la mise en place de contrôles inopinés aux programmés 
 

 

 
Ces contrôles prennent en compte : 

V Lô®valuation générale des risques 
V Les points critiques dans les différentes chaînes 

V La maîtrise des risques 
V La traçabilité de toute la démarche H.A.C.C.P 

 

C. LES DISPOSITIONS FRAN ÇAISES 

En France, côest lôarr°t® du 9 mai 1995 qui lance la mise en place de la d®marche. Elle étend les 

dispositions de la directrice à 2 secteurs : 

Á Lôhygi¯ne des aliments directement remis aux consommateurs (9 mai 1995) 

Á Lôhygi¯ne de la restauration collective (29 septembre 1997) 

Cette extension entraîne plusieurs conséquences : 

Au niveau  des locaux  :  

Objectifs  :  

- Propreté 

- Bon ®tat dôentretien 

Pour éviter les risques de contamination des aliments par différents vecteurs et sources de 

contaminations par : 

Á Séparation des secteurs (propre, sale) 
Á La marche en avant dans le temps et dans lôespace 

Au niveau des équipements  :  

Objectifs  :  

- Permettre un nettoyage facile 

- Désinfection efficace 
- Nettoyage dans la zone environnante des équipements (accès facile) 

 
Pour le personnel  :  

Objectifs  :  

- Avoir un comportement responsable 

- Etre form® sur lôhygi¯ne des aliments 

- Poss®der des instructions pr®cises permettant dôappliquer les 
prescriptions pendant la manipulation des denrées 

 
Lôalimentation en eau :  

Lôalimentation en eau destinée à la consommation  humaine doit être suffisante pour  : 

- Son utilisation dans le cadre de la prévention de la contamination des denrées alimentaires 
- Les cas où la glace est nécessaire : 

Á Fabrication 
Á Manipulation  préservation de la contamination 

Á Stockage 
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Lôeau non potable, utilisée pour la production de  : 

Á vapeur, réfrigération  
Á lutte contre lôincendie  doit circuler dans des conduites séparées 

Á etc. 
 

Au niveau du traitement des déchets  :  

Les déchets ne doivent pas être stockés dans une zone où sont entreposées des denrées alimentaires 
Ils doivent être déposés dans des conteneurs étanches, fermés 

 
En termes de contrôle  :  

Les responsables des établissements doivent effectuer des contrôles réguliers pour vérifier la 
conformité des aliments. 

Ils veillent au respect des procédures de sécurité alimentaire : 

 
 

Etablir des procédures 
 

La mise en îuvre 
 

Le respect 
 

La mise à jour de ces procédures 

 

D. LE PAQUET HYGIENE  

Côest un ensemble de r¯glements communautaires fixant des exigences en mati¯re dôhygi¯ne :  

Á Des denrées alimentaires 

Á Des denrées animales 

C'est une approche intégrée de toute la fi lière 

 

 De la fourche à la fourchette  
 

Il a pour but de simplifier les dispositions pr®c®dentes en mati¯re dôhygi¯ne 
et de mettre en place une politique unique pour lôensemble de la CEE 

applicable à tout le secteur alimentaire 
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II.  LA METHODE HACCP  

A. H.A.C.C.P  :  DEFINITION  

Cette méthode a été conçue aux Etats-Unis ¨ la fin des ann®es 1960 pour lôindustrie chimique, puis 
elle a ®t® reprise et adapt®e par lôindustrie agro-alimentaire.  

Il sôagissait de produire des denr®es alimentaires pour les astronautes de la NASA. 

HACCP est lôabr®viation de ç Hazard Analysis Critical Point », ce qui signifie en français : analyse des 

dangers / points critiques pour leur maîtrise.  

La d®marche HACCP sôappuie sur une m®thode logique class®e par ®tapes : 

1. Reconnaître les dangers, apprécier leur gravité et les risques correspondants 

2. Déterminer les points critiques pour les maîtriser 
3. D®terminer les crit¯res dôobservation 

4. Surveiller les points critiques pour les maîtriser 
5. Prendre des mesures correctives quand la surveillance révèle que les critères ne sont pas 

respectés 

6. Vérifier que le système fonctionne comme prévu 
7. Enregistrer les données 

 
 

 

 
 

 
 

Les documents propres à la surveillance de certaines opérations doivent être complétés 
quotidiennement et archivés : 

 

Ã Réception des matières premières 

Ã Température des différentes unités de stockage des matières premières et des produits finis 

Ã Nettoyage et désinfection 

Ã Traitement thermique des denrées alimentaires 

Ã Traitement désinfectant des denrées servies crues 

Ã Température de distribution des produits finis  

Ã Refroidissement rapide 

Ã Remise en température 
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Schéma général de la démarche H.A.C.C.P  ï Les 7 principes  
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B. LA REGLE DES 5  M 

Les 5 M permettent de rechercher, m®thodologiquement, les causes dôun probl¯me ou dôun 
disfonctionnement et proposer des mesures préventives : 

 Main-dôîuvre : Toute personne intervenant ou non en cuisine  

 Milieu : Tous les locaux faisant partie de lôunit® de restauration 

 Matériel : Tout le petit et gros matériel  

 Matière première : Toute denrée alimentaire 

 Méthode : Fonctionnement et organisation 

Lôinventaire des causes de non qualit® permet de remonter ¨ lôorigine de la contamination des denr®es 
par des micro-organismes 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

1.  Les matières premières  

Les fournisseurs : 

Les responsables de lô®tablissement doivent sôassurer que les fournisseurs poss¯dent un 
« agrément » ou « une dispense dôagr®ment è et quôils sont r®f®renc®s (NÁ SIRET) 

Stockage et températures maximales de conservation des denrées alimentaires : 

Elles doivent °tre conformes ¨ celles mentionn®es dans lôArr°t® du 29 septembre 1997. Leur 
maîtrise doit être considérée comme un Point Critique à Maîtriser (CCP) 

V Réception/Stockage des denrées alimentaires, (arrêté du 29/09/1997) 
V Stockage des préparations finies et des denrées après déconditionnement 

o +3°C maximum pour les préparations froides  

o + 63°C minimum pour les préparations chaudes 
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Lôalimentation en eau :  

Lô®tablissement doit disposer dôune attestation de potabilit® de lôeau ou, à défaut, une 

attestation de raccordement au réseau public 
Lô®tablissement doit faire r®aliser des analyses microbiologiques par un laboratoire agréé 

portant sur lôeau en contact direct ou indirect avec les denr®es alimentaires en faisant 
référence au point de prélèvement se trouvant dans les locaux de lôunit® de restauration. 

 

 
 

 
 

 
La viande bovine : 

Les mentions ci-dessous doivent être portées à la connaissance du consommateur de façon 

lisible et visible, par affichage ou indication sur les cartes ou menus ou sur tout autre 
support : 

1.  « origine è (nom du pays) lorsque la naissance, lô®levage et lôabattage du bovin ont eu lieu 
dans le même pays. 

2.  « né et élevé è (nom du pays de naissance et nom des pays dô®levage) et abattu (nom du 

pays dôabattage) lorsque la naissance, lô®levage et lôabattage ont eu lieu dans des pays 
différents. 

La gestion des restes : 
Il est possible de remettre à une consommation ultérieure (24h maximum) les préparations 

qui nôont pas ®t® consomm®es. Certaines conditions sont ¨ remplir :  

Préparations réfrigérées 

a) elles ne doivent pas avoir été déjà présentées aux consommateurs 

b) elles doivent avoir été conservées à température règlementaire (+3°C max)  

Préparation chaudes 

a) elles ne doivent pas avoir été déjà présentées aux consommateurs 
b) elles doivent avoir été conservées à température règlementaire (+63°C min)  

c) elles doivent avoir été refroidies rapidement (passage de +63°C à +10°C en moins de 2 h 

puis stockage à +3°C max) 
d) elles doivent avoir été remises en température (passage de +10°C à +63°C en moins de  1 

h avant consommation) 

Un ®tiquetage doit permettre de conna´tre la date dôutilisation pr®vue des pr®parations ainsi 

conservées. 

Les fiches de « refroidissement rapide » et de «  remise en température » doivent être 
utilisées et visées par le personnel opérateur et responsable 
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2.  Le fonctionnement ( Les méthodes )  

GBPH : Guide des Bonnes Pratiques de lôHygi¯ne 
Le Guide des Bonnes Pratiques de lôHygi¯ne est un outil indispensable qui doit permettre aux 

professionnels du secteur restauration de mettre en place les bonnes pratiques dôhygi¯ne et 
les 7 principes de lôHACCP. 

Ce guide est un pré-requis indispensable, tout établissement se doit de le posséder et de le 

tenir ¨ disposition des op®rateurs cuisine afin quôils puissent sôy r®f®rer en cas de besoin. 

(Disponible aux Editions des Journaux Officiels) 

La marche en avant : 2 concepts dominent  
V La marche en avant dans lôespace 

Les différentes étapes de la fabrication, de la réception des denrées à leur distribution 
aux consommateurs sôencha´nent, des tâches les plus sales vers les tâches les plus 

propres, afin dô®viter toute contamination crois®e. 

Ce fonctionnement demande des installations appropri®es afin dô®viter tout 
croisement des denrées saines et des déchets, des conditionnements ou des 

emballages. 

V La marche en avant dans le temps  

Les diff®rentes ®tapes de la fabrication sôencha´nent alors que certaines op®rations se 

font dans un même secteur. 
Dans ce cas, entre chaque étape, un nettoyage et une désinfection sont 

indispensables afin dô®viter les contaminations croisées. Ce fonctionnement doit être 
prévu dans le plan de nettoyage et de désinfection 
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La réception : 

La réception des marchandises est une étape importante dans la démarche de sécurité 
alimentaire. En effet, la mar chandise que le fournisseur vous livre peut présenter des dangers 

potentiels. Il appartient ¨ lô®tablissement de contr¹ler et de veiller ¨ la conformit® sanitaire 
des denrées alimentaires réceptionnées et stockées. 

La fiche de réception des marchandises prévoit une série de point à surveiller : 

V Date 
V Nom du fournisseur 

V Type de denrées livrées 
V Temp®rature des denr®es ¨ cîur 

V Etat du colis 
V Présence de la marque sanitaire 

V Dates de péremption (DLC ou DLUO) 

V Toute autre indication quant à la qualité des produits et  aux qualités sanitaires et de 
fraîcheur 

En cas de non-conformité, une fiche de «  non-conformité è doit °tre ®tablie. A lôissue de la 
réception, le responsable doit apposer sa signature. A la fin de la semaine, les fiches de 

réception doivent être visées par le gestionnaire. Le temps dôattente des denr®es alimentaires 

après livraison sur le quai doit être le plus court possible afin de ne pas rompre la chaîne du 
froid, notamment pour les aliments le s plus fragiles. 

Les températures 
La maîtrise des températures doit être considérée comme un CCP 

On distingue plusieurs étapes pendant lesquelles les températures doivent être maîtrisées afin 
de lutter contre les micro -organismes pathogènes responsables de Toxi-infections 

Alimentaires Collectives (T.I.A.C) : 

V La réception des denrées alimentaires 
V Le stockage des denrées alimentaires 

V Le traitement thermique pendant la cuisson des préparations 
V Le stockage des produits finis 

V Le refroidissement rapide des préparations 

V La remise en température des préparations  
V La décongélation 

V La distribution 

La maîtrise des températures permet de : 

V Limiter la multiplication microbienne  

V Stopper la multiplication des micro-organismes 
V Détruire ou réduire le nombre de micro -organismes 

Le nettoyage et la désinfection 
Le nettoyage des locaux et surfaces de lôunit® de restauration doit être réalisé selon les 

prescriptions contenues dans le « Plan de Nettoyage et Désinfection è de lô®tablissement. 

Le PND détermine : 

V Quelles sont les surfaces à nettoyer 

V Qui est lôop®rateur 
V Quelle méthode employer 

V Quel produit utiliser 
V Quel matériel utiliser 

V Quelle fréquence 

Lôagent doit apposer sa signature, une fois les op®rations effectu®es. Le responsable de la 
restauration doit viser le document à la fin de la semaine ou à toute autre fréquence 

déterminée par le PMS. 
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Mod¯le dôun plan de nettoyage d®sinfection 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion des déchets : 
On distingue plusieurs types de déchets : 

V  Les graisses qui sont des déchets alimentaires provenant des cuisines et de la salle 

de restaurant. Elles doivent être m ises dans des sacs poubelles fermés, étanches et 
évacués vers les conteneurs à déchets en attente de leur enlèvement par les 

services de la collectivité locale ou une société agréée  

V Les graisses alimentaires usag®es (huiles de fritureé) 

o Ces déchets ne doivent pas être mélangés aux autres déchets alimentaires 
o Le rejet dans les canalisations, les bacs à graisse ou les égouts est interdit, 

afin de ne pas perturber le r®seau dôassainissement et les stations 

dô®puration 
o Le stockage avant enlèvement par une société agréée ne doit pas favoriser la 

venue de nuisibles ou un risque de nuisance pour lôenvironnement. 

V Les cartons, emballages ayant servis au transport ou rangement des aliments doivent 

être amenés vers un endroit de stockage à partir duquel ils pourront ê tre évacués 

dans des conditions conformes ¨ la r¯glementation. Les d®chets dôemballages ne 
doivent pas °tre m®lang®s ¨ dôautres d®chets qui ne peuvent °tre valoris®s selon la 

ou les mêmes voies 
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Le plan de lutte contre les nuisibles : 

2 possibilités : 

V  Intervention dôune soci®t® sp®cialis®e dans la lutte contre les nuisibles 
V  Mise en place par lô®tablissement dôun plan de lutte d®crit dans le PMS, par 

lô®tablissement : 
o Nom du responsable 

o Nature et emplacement des appâts (fiche plan) par type de nuisi ble 

o Procédure surveillance 
o Action corrective si besoin est 

 

3.  La main dôîuvre / Le personnel 

La formation : 
Le responsable de lô®tablissement doit veiller :  

V A ce que les manutentionnaires des denrées alimentaires suivent une formation en 

mati¯re dôhygi¯ne alimentaire adaptée à leur activité professionnelle 
V A ce que les personnes responsables de la mise au point et de lôapplication de la 

méthode HACCP (Analyse des dangers et maîtrise des points critiques) aient reçu la 
formation appropriée en ce qui concerne lôapplication des principes HACCP 

Lô®tat de sant® : 

Un certificat m®dical doit attester annuellement de lô®tat de sant® du personnel et comporter 
la mention : « Apte à la manipulation des denrées alimentaires » 

Le chef dô®tablissement est tenu de justifier de cette surveillance médicale spéciale . 
Aucune vaccination nôest obligatoire pour travailler en restauration et manipuler les denr®es 

alimentaires. Une vaccination anti-hépatite A est néanmoins recommandée pour le personnel 
de préparation en restauration collective 

Toute personne atteinte dôune telle affection qui est employ®e dans une entreprise du secteur 

alimentaire et qui est susceptible dôentrer en contact avec les denr®es alimentaires doit 
informer imm®diatement le responsable de lô®tablissement de sa maladie ou de ses 

symptômes et si possible de leurs causes. 
Toute personne qui pr®sente une coupure ou une blessure devrait sôabstenir de toucher des 

aliments tant que la blessure nôest pas soign®e et prot®g®e avec un pansement imperm®able, 

solidement fixé et bien visible. Une protection supplémentaire peut être associée à cette 
protection, tels des gants à usage unique. 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Lôhygi¯ne personnelle :  

Lôhomme est le principal vecteur de contamination microbienne dans une cuisine. En 
conséquence, toute personne appelée à travailler dans une zone de manipulation de denrées 

alimentaires doit respecter un niveau élevé de propreté personnelle et porter des tenues 
adaptées et propres assurant si cela est nécessaire, sa protection. 
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Cette tenue doit être spécifique et réservée au travail en restauration  : 

V Blouse ou veste 

V Pantalons 
V Chaussures de sécurité ï ne pas oublier de les laver régulièrement 

V Calot (cheveux courts) ou coiffe englobant la totalité de la chevelure (cheveux long s) 
V Un masque buco-nasal en cas de rhume, touxé 

V Des gants à usage unique pour la manipulation des aliments ne subissant pas de 

traitement assainissant (traitement thermique ou désinfectant).  

Les gants doivent être changés aussi souvent que nécessaire et au minimum entre 

chaque opération ou manipulation différentes. Les gants doivent être jetés aussitôt après 
usage. Les gants doivent être enfilés sur des mains parfaitement propres et sans bagues 

 

Les tenues propres seront stock®es ¨ lôabri des contaminations dans une armoire double 
compartiment ou un lieu de stockage appropri® (placard, armoireé) 

Les vêtements de ville ne devront pas être mis en contact avec les tenues de travail réservées 
à la cuisine et rangés dans le deuxième compartiment (armoire double) ou dans tout autre 

lieu approprié. 

Les vestiaires doivent être exempts de tous vêtements ou tous autres objets 

Les diff®rentes r¯gles dôhygi¯ne de rangement ®nonc®es ci-dessus sôimposent imp®rativement 

en cas de partage des vestiaires aux autres personnels qui ne seraient pas employées au 
service de restauration. 
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Les mains : 

Ce sont les mains qui sont le plus souvent au contact des aliments. A ce titre, une attention 

particuli¯re doit °tre accord®e ¨ leur propret® ainsi quôaux ®quipements mis ¨ la disposition 
des opérateurs pour les laver. 

Il est ¨ noter que les mains, si elles ne sont pas soumises ¨ des r¯gles dôhygi¯ne strictes 
(lavage rigoureuxé), sont le premier vecteur de contamination des aliments et de tous les 

équipements entrant en leur contact. 

V Le lavage des mains doit être fréquent et systématique avant toute manipulation des 
denrées alimentaires ou des équipements entrant en contact avec elles 

V Le lavage des mains doit inclure les avant-bras jusquôau coude et les espaces 
interdigitaux 

V Un système hygiénique de lavage des mains doit être mis en place et approvisionné. Il 
comprend : 

o Lavabo à commande non manuelle (pied, coude, genou, cellule de 

d®tectioné) 
o Distributeur de savon liquide bactéricide ou non (approvisionné) 

o Brosse à ongles (trempée en permanence dans un désinfectant changé tous 
les jours) 

o Essuie-mains à usage unique 

o Poubelle à ouverture non manuelle 
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Le comportement : 

Il est interdit  :  

V De fumer dans les locaux dôentreposage ou de manipulation des denr®es 
alimentaires ainsi que dans tous lieux à usage collectif 

V A toute personne étrangère au service de restauration de pénétrer dans les 
locaux de lôunit® de restauration sans autorisation 

Toute personne devant p®n®trer dans lôunit® de restauration, ne devant pas constituer 

une source de contamination, doit se v°tir dôune tenue sp®ciale (kit ¨ usage unique).  

Le port de bagues, montre, pendentifs, boucles dôoreilles, bijoux est proscrit. Les plaies, 

les coupures et les pansementsé doivent °tre prot®g®s ¨ lôaide de gants. Il est primordial 
de surveiller les blessures afin dô®viter lôinfection et la contamination des ®quipements et 

des denrées alimentaires 

 

4.  Le matériel  

Lôentretien :  
Les surfaces des équipements dans la zone où les denrées alimentaires sont manipulées, et 

particulièrement celles en contact avec les denrées alimentaires, doivent être bien 
entretenues, faciles à nettoyer et à désinfecter.  

Les matériaux : 

Les matériaux utilisés doivent être lisses, lavables, résistants à la corrosion et non toxiques. Le 
bois est à proscrire ainsi que les matériaux rouillés, oxydés et non étanches 

La maintenance : 
Un plan de maintenance des mat®riels permettant de d®finir les proc®dures dôentretien et les 

réparations du matériel doit être mis en place et tenu à jour  

Le rangement : 

Le petit mat®riel doit °tre rang® ¨ lôabri des contaminations dans un secteur propre et sain 

 

 

 

 

5.  Milieu x environnant s / locaux  

Lôentretien :  
Les locaux doivent être bien entretenus, faciles à nettoyer et à désinfecter. Une bonne 

hygiène des locaux rel¯ve dôun plan de nettoyage et d®sinfection pertinent qui est appliqu® tel 
que décrit dans le Plan de Maîtrise Sanitaire 

Lôutilisation :  

La salle de restaurant peut être utilisée pour des activités encadrées, sous certaines 
conditions. Un nettoyage doit être effectué par la suite  

Les cuisines doivent être nettoyées et désinfectées consciencieusement tous les jours 

Les matériaux : 

Revêtements de sol : les matériaux utilisés doivent être étanches, non absorbants, lavables et 
non toxiques 

Revêtements muraux : les matériaux utilisés doivent être étanches, non absorbants, lavables 

et non toxiques, leur surface doit °tre lisse jusquô¨ hauteur convenable pour les op®rations 
dôentretien 

Revêtements de plafonds : les plafonds ou faux plafonds et autres équipements suspendus 
doivent emp°cher lôencrassement, r®duire la condensation, lôapparition de moisissure 

indésirable et le déversement de particules 
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Les fenêtres : qui donnent acc¯s sur lôenvironnement ext®rieur doivent °tre ®quip®es dô®crans 

de protection contre les insectes. Les fenêtres doivent rester fermées pendant la production, 

lôouverture pouvant pr®senter un risque de contamination 
Les revêtements des portes : doivent être lisses et non absorbants, faciles à nettoyer et à 

désinfecter 
Les surfaces :(y compris celles des équipements) doivent en règle générale être revêtues de 

matériaux lisses, lavables étanches, résistants à la corrosion et non toxiques 

Le bois et ses dérivés : sont à proscrire 

La maintenance : 

Un plan de maintenance permettant de définir les proc®dures dôentretien et les r®novations 
des surfaces et des locaux doit être mis en place et tenu à jour  

 
 

 

C. LES PROCEDURES DôHYGIENE  

1.  Lôentretien des chambres froides 

Les souillures diverses (débris alimentaires) doivent être éliminées le plus rapidement possible, et au 

moins tous les jours. Le nettoyage intérieur doit être réalisé chaque fois que nécessaire est 
conformément au PND. 

Il est conseillé de faire vérifier le système de réfrigération par un spécialiste chaque année. 

2.  Lôentretien des installations sanitaires  

Deux problèmes apparaissent principalement : 

V Les micro-organismes 

V Le tartre 

Une désinfection complète, quotidienne, est indispensable. Ne pas oublier les poignées des portes, les 

tirettes, les boutons, etc.  

Il faut ®viter dôutiliser des produits décapants qui renferment de la pierre ponce ou de la silice pouvant 

rayer lô®mail des lavabos, des WC qui devient poreux (r®servoir ¨ microbes) 

Le tartre ne peut être éliminé que par des produits détartrants dédiés, les détergents classiques ayant 
tendance au contraire à le durcir. Dans le cas de cuvettes des WC, des détartrants spécifiques sont 

nécessaires. 

3.  Lôentretien des appareils de filtration et de 
ventilation  

Les appareils de filtration, de ventilation  et dôaspiration, munis le cas ®ch®ant de gouttières anti-

graisse, doivent être entretenus régulièrement. Les filtres correspondants doivent être tenus en parfait 

état de propreté, nettoyés ou changés ï dans le cas de filtres jetables ï aussi souvent que nécessaire. 

En général, il est fortement conseillé de procéder au nettoyage et à la désinfection des filtres au 

moins tous les mois. 

4.  Lôessuyage 

Des essuie-tout jetables remplacent les torchons. Destin®s ¨ lôessuyage des mains, de la vaisselle, des 

couteaux, des plans de travail, etc. 
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Il existe actuellement des essuie-tout résistants, ¨ pouvoir dôabsorption ®lev®, non peluchants, de 

dimensions adaptées et présentés en rouleaux. Ces essuie-tout permettent de résoudre le problème 

dôhygi¯ne crucial que repr®sentaient les torchons humides propagateurs de germes. 

Les essuie-tout évitent les opérations de stockage, de triage, de comptage et le coût de lavage des 

torchons traditionnels. 

5.  La brosserie  

De nombreux nettoyages doivent être réalisés avec des brosses car leur action mécanique est 
considérable. Actuellement, la matière plastique est le meilleur composant des poils de brosses. Les 

infiltrations de souillures et de germes sont évitées puisque ce type de poils est plein. Les brosses en 
plastique sont plus faciles à nettoyer.  

Elles peuvent cependant entraîner des dommages superficiels, même sur les matériaux durs. Les 
éponges métalliques sont strictement INTERDITES 
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III.  NOTIONS DE MICROBIOL OGIE APPLIQUEE  

A. QUôEST-CE QUôUN MICRO -ORGANISME  ? 

Côest un organisme vivant microscopique, invisible ¨ lôîil nu. Il se trouve partout  : 

V Sur les vêtements 

V Dans lôair 

V Sur les humains 

V Sur les ustensiles de cuisine 

V Sur les animaux 

V Sur les emballages 

V Sur les aliments 

 

B. LES FAMILLES DE MICRO -ORGANISMES  

Les champignons  

Ont distingue deux familles de champignons : 

V Les moisissures 
V Les levures 

Pour le nettoyage des locaux, on se débarrasse des champignons avec un fongicide. 

 

Les virus  

Ils ont un pouvoir infectieux.  
I ls parasitent les cellules de lôorganisme, comme le virus du SIDA ou de la grippe. 

Des aliments infectés peuvent contenir le virus de lôh®patite A. 

Un produit qui inactive un virus sôappelle un virucide. 

 

Les bactéries  

Dans les m®tiers de lôalimentation, les bact®ries sont les micro-organismes les plus importants à 

connaître. 
La plupart des bact®ries sont inoffensives pour lô°tre humain : on les qualifie de saprophytes . 

Certaines bactéries sont utiles et utilisées pour élaborer certains aliments : 

V Yaourts 

V Saucissons 

V Beurre 
V Choucroute 

V Etc. 

Dôautres bact®ries sont dangereuses si leur nombre est trop important dans lôaliment que lôon mange. 

En effet, certaines se multiplient dans un aliment sans en modifier le go ût, ni lôaspect ou la couleuré 

Un produit nettoyant qui tue les bact®ries sôappelle bactéricide. 
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C. LES BACTERIES PATHOGENES 

Une bactérie pathogène est un organisme vivant qui peut rendre malade, voire tuer.  

Pathogène  : organisme vivant =  rendre malade ou tuer  

Toxique  : organisme non vivant = rendre malade ou tuer  

 

Les professionnels sont civilement et pénalement responsables des problèmes subis par leurs clients 

après avoir consommé des aliments achetés dans leur établissement. 
Tous les aliments vendus doivent être sains et non contaminés 

Directive europ®enne 93/43 du 14 juin 1993 confirm®e par lôarr°t® du 9 mai 1995 

D. DIVISION ET MULTIPLIC ATION DES BACTERIES  

Les bactéries se multiplient par divisions. Dans des conditions favorables, une bactérie se divise en 
deux toutes les vingt minutes environ.  

V Les bactéries aiment la saleté 

V Les bact®ries aiment lôhumidit® 
V Les bact®ries sô®panouissent et se multiplient entre 0ÁC et +63ÁC. 

V Comme nous, elles préfèrent les températures modérées.  
V Les températures pathogènes apprécient particulièrement les températures comprises entre 

+20°c et 40°C.  

Les bact®ries nôaiment pas : 

¶ Les rayons ultra-violets du soleil 

¶ Lôacidit® 

Les bactéries trouvent dans nos aliments des conditions de vie idéales. 

Certaines bactéries non pathogènes et utiles ¨ lôhomme aiment les milieux acides, ce sont des 
acidophiles . 

Comme par exemple : Les bactéries lactiques utilisées pour cailler le lait ou les bactéries acétiques 
utilisées dans la fabrication du vinaigre. 
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IV.  LES BASES DU NETTOYAGE 

Le nettoyage et la d®sinfection, que ce soit des locaux ou du mat®riel, sont des op®rations que lôon 

effectue quotidiennement.  

Pour les mener à bien, il est important de tenir compte des  critères suivants : 

- la nature des surfaces à entretenir 

- la nature et lôimportance des salissures 
- le choix des produits à utiliser 

Côest ¨ partir de ce moment que lôon peut d®terminer :  

- le rythme des opérations 

- le plan de nettoyage 

- le plan dôautocontr¹le 
 

A. LE NETTOYAGE 

Le nettoyage consiste ¨ d®barrasser les surfaces ou le mat®riel de toutes salissures visibles qui sôy 

trouventé  

Les produits détergents doivent être adaptés au travail à réaliser : 

- Pour ne pas abîmer le support 

- Afin quôils ne soient pas toxiques ni pour lôusager, ni pour lôenvironnement 
 

Apr¯s un nettoyage, la surface est propre, il nôy a plus de salissures visibles, mais il reste encore des 
micro-organismes, leur production est ralentie en raison du manque de nourriture.  

 

On parle alors de propreté visuelle   

 

 

 

 

B. LA DESINFECTION  

La désinfection débarrasse les surfaces nettoyées de micro-organismes qui sôy trouvent encore. 

La désinfection est une opération visant à éliminer ou à réduire la population de micro -organismes. 

Les produits utilisés ont une action : 

- momentanée 
- agissant dôune mani¯re s®lective 

 

On parle alors de propreté microbiologique  
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C. LES PRODUITS DE NETTO YAGE :  LES DETERGENTS 

Ce sont des produits qui servent à nettoyer, ils agissent : 

- en émulsionnant les corps gras 
- en facilitant le  d®collage des salissures et leur mise en suspension dans lôeau. 

 

Les facteurs dôefficacit® dôun d®tergent :  

 

Action chimique  : Il est important de respecter le dosage des 

produits, trop de produit , côest du gaspillage, le rinage est difficile, et il 

existe un risque de traces sur les surfaces. 

Il faut choisir ®galement le produit adapt® ¨ lôobjectif souhait®. 

 

Action mécanique  : le brossage, le frottage, lôagitation favorisent le 

décollement des salissures. 

 

Temps dôaction : la durée du contact favoris e les différentes actions 

du produit.  

 

Température  : En général, la chaleur favorise lôaction des d®tergents. 

 

Inutile dôimproviser, il faut suivre les indications port®es sur lô®tiquette. Elles sont pr®vues pour une 

efficacité maximale. 

 

D. LES PRODUITS DE N ETTOYAGE : 

1.  Les désinfectants  

Les désinfectants agissent sur les micro-organismes, ils sont plus efficaces sur une surface propre. Il 

faut donc toujours nettoyer avant de désinfecter.  

Suivant lôobjectif, les désinfectants ont des noms différents : 

- Bactérici de Ą élimination des bactéries 

- Sporicide  Ą élimination des spores bactériennes 

- Fongicide Ą élimination des champignons 

- Virucide Ą inactivation des virus 

Il existe 3 familles de désinfectant  : 

- Désinfectant  Ą pour les surfaces 

- Antiseptique  Ą pour les tissus vivants 

- Antibiotique  Ą pour le corps humain 

Chaque produit pr®sentant des avantages et des inconv®nients, il convient dôadapter le d®sinfectant ¨ 

la situation à traiter.  

Le cercle de Sinner  
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Un désinfectant doit être : 

- facile à utiliser et à agir rapidement  

- sans danger pour lôenvironnement et lôutilisateur 
- peu onéreux, ininflammable 

- conforme à la législation (normes AFNOR) « pour contact alimentaire » NTP 4 

Un désinfectant ne doit pas abîmer les surfaces, ni se dénaturer 

Un désinfectant doit agir sur le plus grand nombre de mi cro-organismes possibles, on parle de spectre 

largeé 

 

V. NETTOYAGE APPLIQUE 

A. LAVAGE DES SOLS 

Le lavage est une op®ration de nettoyage utilisant de lôeau et un produit d®tergent ou un produit 
combin® (d®tergent/d®sinfectant). Côest une op®ration ®conomique et très hygiénique pour le 

nettoyage de tous les sols et de toutes les surfaces insensibles ¨ lôeau.  

Cette opération permet le décollage des salissures adhérentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le matériel utilisé pour le lavage : 
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Par leur maniabilité et par leur forme, les balais de lavage modernes permettent de  : 

- laver selon le procédé de lavage à plat 

- travailler avec une bonne ergonomie 
- travailler rapidement 

 

Le lavage avec un chariot double seaux : 

Pour une bonne qualité de travail et un résultat probant, le cycle de lavage doit être respecté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode  :  

Le lavage manuel dôun sol reprend les m°mes techniques que celles du balayage humide :  

- au poussé pour le détourage 
- à la godille pour le lavage de la pièce 
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La sciure et les pr oduits «  absorbants antidérapant s »  :  

La sciure traditionnelle est interdite dans les cuisines, lôutilisation de la sciure sur les sols est contraire 

à une bonne hygiène. 

La sciure traditionnelle est déconseillée car : 

- Elle est très riche en micro-organismes les plus divers. 

- Elle est composée de particules de dimensions variables : les éléments les plus fins forment, 
lors de lô®pandage et lors de tout d®placement du personnel ou du mat®riel, des nuages 

invisibles qui polluent les denrées alimentaires et les surfaces. 
- Elle retient lôhumidit®, elle constitue un milieu de d®veloppement microbien, surtout lorsquôelle 

est imbibée de liquides alimentaires 
- Elle attire certains insectes 

La sciure est donc un nid à micro-organismes et à insectes. 

Les autres produits absorbants antidérapants sont hygi®niques lorsquôil est n®cessaire de pallier le 
caractère glissant des sols, on peut utiliser des granulés absorbants antidérapants conformes à la 

règlementation. 

Parmi les produits autorisés  :  

Ã Des sels de cuisine en cristaux 

Ã Des granulés de nature minérale ¨ base dôargile (du type attapulgite ou sépiolite) et des 
roches volcaniques expans®es, dôun volume appropri®, toute forme de poudre ®tant interdite. 

 
Dans tous les cas, lô®pandage syst®matique de produits ç absorbants antidérapants è nôest pas 

conseill®. Leur utilisation nôest tol®r®e quôen cas de n®cessit®, ¨ la suite par exemple de chutes 
accidentelles de liquides pouvant rendre le sol momentan®ment glissant. De plus, lô®pandage doit °tre 

limité à la seule zone polluée, puis éliminé. Le plus simple, le plus efficace est de nettoyer la zone 

immédiatement. 
 

B. NETTOYAGE DES SURFACES 

Lôessuyage humide sôapplique sur toutes les surfaces lisses et dures et a pour but lô®limination des 

salissures adh®rentes ou non adh®rentes. Lôessuyage humide est utilisable sur : 

- les parois 
- les éléments de mobilier 

- les machines 
- les surfaces souillées  

Cette technique favorise lôhygi¯ne, les salissures ®tant agglutin®es sur le support, la qualit® 
microbiologique est préservée. 

 

C. NETTOYAGE DU MATERIEL  

1.  Le petit matériel  

Il sôagit de fouets, spatules, douilles, mandolines, économes, couteaux, grilles et lames de robots, 

ouvre-boîtes, etc. 
Les éléments démontables des appareils en contact avec les denrées, couteaux et grilles en particulier 

et le petit matériel de tranchage doivent , après utilisation, être séparés, nettoyés, lavés et désinfectés.  
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Ils doivent °tre rinc®s ¨ lôeau courante ou ¨ la vapeur dôeau, s®ch®s et mis ¨ lôabri de toute pollution 

jusquô¨ la prochaine utilisation. Les diff®rentes pièces seront rangées dans un endroit propre, 

éventuellement au froid, et ne doivent jamais être entreposées directement sur le sol.  
Le matériel nécessaire à la préparation de la pâtisserie, tels que les récipients métalliques, les poches 

(préférer les poches jetables !) , les pinceaux, les rouleaux, les piques pâtes, etc., doit, après usage, 
être désinfecté par trempage dans une solution désinfectante autorisée (NTP 4). Il doit être rincé 

abondamment ¨ lôeau courante ou ¨ la vapeur dôeau et s®ch®. 

Les diverses op®rations de s®chage et dô®gouttaget sont effectu®es sans essuyage. Lorsquôun 
essuyage sôav¯re INDISPENSABLE, seule peut °tre tol®r®e lôutilisation dôessuie-tout jetables et bien 

adaptés (résistants, absorbants, ne peluchant pas, ne rayant pas). 
 

Cas des planches à découper amovibles  
Les v®t®rinaires du minist¯re de lôagriculture, de la p°che et de lôalimentation recommandent le 

plastique, mat®riaux non poreux ¨ s®chage rapide, m°me si certains utilisateurs lui reprochent dô°tre 

glissant, de faciliter le rebondissement et lôusure des couteaux. 

Ils déconseillent les bois, matériaux perméables, absorbant les 

souillures les plus diverses. Des tests ont en effet démontré que 
lors du lavage du bois les micro-organismes pénètrent en 

profondeur et quôune partie des germes ne peut être atteinte par 

le lavage ou la désinfection. 

Pendant la phase de séchage, les micro-organismes remontent 

vers la surface plus ou moins humide qui offre des conditions 
favorables à leur multiplication.  

On note ainsi un enrichissement en micro-organismes entre les utilisations, même si la planche 
semble bien entretenue. 

Par ailleurs, le bois absorbe également les produits chimiques (détergents ou désinfectants) qui ne 

sont jamais d®nu®s de toxicit® et dont lô®limination nôest que rarement parfaite. Toutefois, le plastique 
ne convient pas pour la section des parties osseuses car les entailles profondes peuvent se resserrer 

en emprisonnant leurs souillures, cette opération doit être réalisée sur les billots en bois.  

Néanmoins, le bon choix du matériau ne suffit pas pour obtenir des plans de découpe satisfaisants du 

point de vue de lôhygi¯ne. Dôapr¯s une ®tude r®cente, la nature du mat®riau nôa pas un r¹le 

pr®pond®rant et lôefficacit® du nettoyage, de la d®sinfection et du s®chage est primordiale. 

Les planches en bois ou en plastique doivent être après chaque usage lavées et désinfectées. 

 
Méthode de nettoyage des planches  :  

 

Ã Brossage ®nergique ¨ lôaide dôun d®tergent/d®sinfectant (autoris® pour le mat®riel alimentaire) 
Ã Laisser agir le produit 

Ã Rincer abondamment et soigneusement la surface ¨ lôeau chaude 
 

Note :  
La planche peut être brossée ¨ lôaide dôun d®tergent (contact alimentaire) puis javellis®. La 
javellisation doit durer 10 à 15 minutes et se terminer  par un rinage ¨ lôeau chaude 
 
 

Séchage des planches , il ne faut jamais laisser sécher les planches collées les unes aux autres ou 
empil®es. La ti®deur et lôhumidit® ainsi entretenues sôaccompagnent dôune multiplication microbienne 

intense, responsable de mauvaises odeurs et dôun risque de survie potentiellement dangereux 

(présence de germes pathogènes comme la salmonelle après découpe de volaille à cru). 
Des supports séparant les planches permettent de résoudre ce problème. Le séchage peut 

®ventuellement °tre facilit® par lôessuyage au moyen dôun essuie-tout jetable.  

Maintien en état des planches  : apr¯s une utilisation prolong®e, il devient n®cessaire dôaplanir les 

planches en bois ou en plastique. Cette op®ration est r®alis®e ¨ lôaide dôune raboteuse ou dôune 
dégauchisseuse (instrument de menuiserie). 
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2.  Le lavage du matériel de cuisson  

(Fours, friteuses, grills, etc.) 

Lorsque les matériels de cuisson sont souillés par des résidus alimentaires gras, caramélisés ou 
carbonisés, le nettoyage est long et fastidieux. 

Or, les bonnes pratiques dôhygi¯ne interdisent les traces dôincrustation charbonneuses dans les bacs 

de friture , friteuses et grills.  
Il existe des produits décapants spécialisés qui éliminent ces dépôts tenaces rapidement et sans 

frotter (la détérioration des matériaux étant ai nsi évitée). Cependant, il faut se méfier de certains 
produits trop d®tersifs dont lôinnocuit® envers les mat®riaux nôest pas toujours totale 

VI.  ORGANISATION DE LA P RESTATION DE 
NETTOYAGE 

A. LE PLAN DE MAITRISE SANITAIRE  

Le plan de maîtrise sanitaire décrit les mesures prises par lô®tablissement pour assurer lôhygi¯ne et la 

sécurité alimentaire de ses productions vis-à-vis des dangers biologiques, physiques et chimiques. Il 
comprend les éléments nécessaires à la mise en place et les preuves de son application : 

V La pr®sentation de lôactivit® de lô®tablissement 
V Les bonne pratiques dôhygi¯ne ou pr®-requis documentés 

V Lôanalyse des dangers bas®e sur les 7 principes de la m®thode HACCP 

V La traçabilité et la gestion des produits non-conformes 

Le plan de maîtrise sanitaire doit être mis à jour périodiquement et prendre en compte les 

changements des proc®d®s de fabrication, de produits, de modification de locauxé 

 

 

 

 

 

B. LE PLAN DE NETTOYAGE 

Le plus simple est d'utiliser un tableau. Dans celui-ci, vous faites six colonnes.  

V La premi¯re correspond ¨ un local (r®ception, chambre froide, pr®parationsé).  

V La deuxième répertorie toutes les surfaces du local : plafond, haut de murs, bas de murs, 

plinthes, sol, ®coulementé  
V Dans la troisième, vous indiquez la fréquence du nettoyage, une fois par trimestre ou après 

chaque service. Pour établir la bonne fréquence, il faut qu'après avoir nettoyé les sols en fin 
de service, toutes les autres surfaces soient visuellement propres. Si ce n'est pas le cas, la 

fréquence initiale doit être modif iée.  
V La quatrième colonne est réservée au type de produit. Celui-ci est choisi en fonction de la 

nature de la surface et des souillures qui seront potentiellement présentes.  

V La cinquième colonne décrit la méthode. C'est là que la lecture des fiches techniques ou une 
démonstration de votre fournisseur sont importantes. Vous y précisez les quatre facteurs 

(temps, température, concentration,  mode d'action mécanique) pour que vos personnels 
comprennent parfaitement comment utiliser ces produits.  

V Dans la sixième colonne, vous indiquez la personne qui intervient.  
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C. LA TRAÇABILITE  

La traçabilité est la capacité de retracer, à travers toutes les étapes de la production, de la 
transformation ¨ la distribution, le cheminement dôune denr®e alimentaire. 

1.  Les documents à conserver  : 

Réception  :  

Fiches de contrôle à la réception mentionnant au minimum  

- Date de livraison 

- Nom du fournisseur 
- Nature des denrées 

- Température des denrées 

- Les numéros de lots 

Stockage/Préparation/Distribution  

- Etiquette des denrées pour chaque numéro de lots différents 
- Les étiquettes conservées doivent correspondre aux denrées utilisées pour les différents plats 

du menu proposé 

2.  Délais de conservation des informations  

Les différents documents concernant les denrées alimentaires doivent être conservés au minimum 6 
mois, puis archivés 

 
















